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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Vente d'animaux de compagnie
Question écrite n° 137

Texte de la question

M. Philippe Fait appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la proposition de loi visant à interdire les ventes d'animaux de compagnie sur les salons, foires,
brocantes, marchés et aux expositions de ce type déposée par M. le député Ian Boucard. Une récente enquête
menée pendant une année par la Fondation Brigitte Bardot démontre de nombreuses infractions à la législation
lors de ces évènements. Les exposants font subir aux animaux des conditions de transport et d'exposition
fatigantes et stressantes. lls incitent très fortement à l'achat par des discours déresponsabilisants et par des
facilités de paiement excessives, voire illégales. Le délai de réflexion de 7 jours entre la signature du certificat
d'engagement et de connaissance et la remise de l'animal n'est pas respecté. Il y a également une absence de
sélection et de sensibilisation des acheteurs aux besoins et aux spécificités des races. Et pour finir, un manque
d'information et de transparence contrevenant notamment aux obligations légales des articles L. 214-8 et
suivants du code rural et de la pêche maritime (CRPM). Ces évènements vont à rebours d'une société où l'on
entend responsabiliser les acquéreurs et détenteurs d'animaux. La loi du 30 novembre 2021 visait notamment à
lutter contre les achats d'impulsion et contre l'abandon, en bannissant la vente de chiens et de chats en
animalerie. Or les salons de chiens et de chats, totalement oubliés par ce texte doivent être définitivement
interdits. Cette investigation apporte la démonstration des faits reprochés à ces expositions dont le seul objectif
est d'inciter à l'achat, malheureusement sans égard pour le sort des animaux. Face à cette situation et à l'achat
coup de cœur, le risque d'abandon est élevé. Aussi, il souhaiterait savoir ce que le Gouvernement entend faire à
ce sujet.

Texte de la réponse

Le bien-être des animaux de compagnie est une priorité du Gouvernement. Un plan dédié à cet enjeu a été
publié le 22 mai 2024 pour prolonger la dynamique positive engagée depuis 2016, lors de la mise en œuvre de
la stratégie bien-être animal du ministère chargé de l'agriculture et soutenue ensuite par le plan France Relance.
Pour l'État, l'objectif est d'accompagner et de valoriser pleinement les actions, actuelles et futures, autour de
trois enjeux : - la prévention et la lutte contre les abandons d'animaux de compagnie ; - l'amélioration de la
gestion de l'errance canine et féline ; - la prévention et la lutte contre la maltraitance des animaux de compagnie.
Ce plan d'action est articulé autour de mesures concrètes contribuant à cinq grands axes : - comprendre la
situation et identifier les leviers d'action ; - informer, interroger et former ; - faciliter les synergies entre les
acteurs impliqués dans la protection animale ; - rendre la réglementation plus protectrice ; - renouveler les
mécanismes de financement. Plusieurs actions de ce plan ont déjà eu lieu, sont en cours, ou sont prévues à
court terme, notamment pour responsabiliser les achats d'animaux de compagnie. En application de la loi
n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les
animaux et les hommes, les animaleries ne peuvent plus céder à titre onéreux ou gratuit de chiens et de chats
dans leur établissement depuis le 1er janvier 2024. Elles peuvent en revanche présenter des chats et des chiens
appartenant à des fondations ou associations de protection animale, en présence de bénévoles desdites
fondations ou associations. Le dernier alinéa du paragraphe VI de l'article L. 214-8 du code rural et de la pêche
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maritime (CRPM) prévoit quant à lui que les animaleries puissent réaliser une cession en ligne à titre onéreux
d'animaux de compagnie. Une révision à venir de l'arrêté du 3 avril 2014 fixant les règles sanitaires et de
protection animale auxquelles doivent satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques permettra d'encadrer plus précisément les locaux de détention des chiens et des chats dans ce
cas. Compte tenu du délai nécessaire pour réviser cet arrêté, une période de transition est en cours pendant
laquelle une tolérance est appliquée concernant l'hébergement de chiens et de chats par les animaleries pour la
vente en ligne. Durant cette période de tolérance, les animaux doivent toutefois bien continuer à être détenus
dans des installations conformes aux règles sanitaires et de protection animale. En cas de non-respect de la
réglementation en vigueur, les inspecteurs peuvent être amenés à dresser un procès-verbal avec mise en
demeure. De plus, sur la vente en ligne, la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la
maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes, introduit une obligation de contrôle
préalable, par l'annonceur, des offres de cession, onéreuses comme gratuites, de chiens, chats et furets. Seules
les annonces vérifiées, contenant toutes les informations obligatoires, pourront être labellisées et mises en ligne.
Le contrôle de ces informations obligatoires, relatives à la fois à l'animal et à son propriétaire, doit se faire en
lien avec le fichier national des identifications des carnivores domestiques. Pour ce faire, le ministère chargé de
l'agriculture a travaillé avec Ingenium Animalis, société chargée de la base de données des identifications, à la
mise en place d'un outil permettant la vérification de ces informations obligatoires, et qui est disponible pour les
annonceurs depuis le mois de mai 2024. La labellisation apportera aux personnes souhaitant acquérir un chien
ou un chat par le biais d'une offre de cession (achat ou vente) en ligne la garantie de l'origine de l'animal, de
l'exactitude de sa description et de l'accord du propriétaire déclaré. Si l'absence de contrôle des annonces est
passible d'une amende de 7 500 euros, la sensibilisation des particuliers à l'importance de cette labellisation
demeure un enjeu majeur pour la réussite de cette mesure. En ce qui concerne la vente de chiens et de chats
sur des foires et salons, l'article L. 214-7 du CRPM prévoit que « la cession, à titre gratuit ou onéreux, des
chiens et des chats et autres animaux de compagnie est interdite dans les foires, marchés, brocantes, salons,
expositions ou toutes autres manifestations non spécifiquement consacrés aux animaux ». L'article R. 214-29 du
CRPM prévoit quant à lui que « les activités mentionnées aux articles L. 214-6-1 à L. 214-7 doivent s'exercer
dans des locaux et à l'aide d'installations et d'équipements adaptés, selon les espèces concernées, aux besoins
biologiques et comportementaux des animaux ainsi qu'aux impératifs sanitaires de l'activité ». Ce même article
prévoit que « les règles applicables à l'aménagement et à l'utilisation de ces locaux, installations et équipements
sont précisées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture compte tenu des caractéristiques de chaque activité
». Ainsi, un projet d'arrêté encadrant les règles applicables à l'aménagement et à l'utilisation de locaux,
installations et équipements dans les foires, marchés, brocantes, salons, expositions ou toutes autres
manifestations spécifiquement consacrés aux animaux de compagnie est en cours de rédaction. Au niveau
européen,  une évolution de la législation européenne est en cours, sous l'impulsion de l'État français, avec la
proposition de la Commission européenne, le 7 décembre 2023, relative au bien-être et à la traçabilité des
chiens et des chats mis sur le marché européen. Le Gouvernement a participé activement aux discussions
européennes sur ce projet de règlement en portant des mesures fortes, telles que l'interdiction de l'usage des
colliers électriques, de la caudectomie ou bien de l'usage prolongé de la muselière dans les lieux de détention
des animaux. Ce projet de règlement actuellement en cours de débats au Parlement européen.
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